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Créations
Déclaration à la sous-préfecture de Bellac.
EGLISE DU CHRISTIANISMECELESTE - PAROISSE GRAIN DE SENEVE.
Objet : promouvoir l'Evangile de Jésus Christ, notamment l'enseignement de la sanctification révélée dans
la Sainte Bible, initier, contribuer ou participer à toutes les actions et oeuvres humanitaires de nature à
rassembler, dans la Paix et l'Amour de Dieu, les hommes et femmes sans distinction de race ni de couleur,
ni de nationalité, former pour l'Eglise, des serviteurs de Dieu appelés à incarner l'image du Christ, subvenir
aux frais, à l'entretien et surtout à l'exercice exclusif et public du culte de Dieu, éduquer, développer,
promouvoir et favoriser des activités diocésaines à caractère culturel, sportif et social dans le respect de
l'éthique chrétienne, promouvoir la solidarité sous toutes ses formes notamment en développant des
activités de prévention, de formation et d'animation à caractère culturel, sportif et social en direction des
jeunes et de la famille.
Siège social : 64, boulevard Rhin et Danube, 87290 Châteauponsac.
Date de la déclaration : 17 janvier 2014.
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